
 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 28 SEPTEMBRE 2022 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 28 septembre 2022 à 19h00, dans la 

salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
Mme Michèle Saez, pouvoir à Mme Marie-Thérèse Martinon 

Mme Dominique Feraud pouvoir à M. Dominique Colleaux 

M. Bruno Chesnel, pouvoir à M. François Imbert 

Mme Eva Teichmann, pouvoir à Mme Valérie Brennus 

Mme Isabel Gamba, pouvoir à Mme Laurence Leplatre 

Mme Vanessa Dominici absente 

 

 

Secrétaire de Séance : Mme Marion Marchal 

 

OBJET : OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE AU 

DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DU CHEMIN D’EXPLOITATION N°39 EN VUE DE 

SON ALIENATION A LA SCI DU CASSOIRE 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 75/2022 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2241-1, 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L.3211-14 

 

Vu le Code de la voirie Routière et notamment son article R.141-4, 

 

Vu le Code des Relations entre le public et l’administration et notamment l’article R134-7, 

 

Vu l’avis du Domaine en date du 20 juin 2022 (cf. annexe n°1), 

 

Considérant que le propriétaire des parcelles cadastrées ZI n°448, ZI n°446, ZI n°445 et F n°301 

(SCI du Cassoire représentée par Monsieur Gwenaël Doucet) a sollicité de la Commune, 

l’acquisition d’une portion du chemin communal n°39, cadastrée en partie sur les parcelles ZI 

n°342, ZI n°447, ZI n°444, dans le but de regrouper son unité foncière en vue d’un projet 

d’extension de l’entreprise « François Doucet Confiseur », 

 

Considérant qu’en contrepartie, la SCI du Cassoire a proposé de céder à la commune une partie 

des parcelles ZI n°448, F n°301 et ZI n°445 dans le but de dévoyer le chemin communal en créant 

ainsi une nouvelle voie, 

 

Considérant que l’échange de parcelles a été présenté par le géomètre Monsieur Petitjean dans un 

document en date du 9 mars 2022 (cf. annexe n°2), et que les surfaces indiquées (à savoir une 

cession de 1130 m² de la commune à la SCI du Cassoire et une acquisition par la commune 

d’environ 760 m²) sont des surfaces estimatives qui nécessiteront par la suite la réalisation des 

documents d’arpentage correspondants afin de définir de manière exacte les surfaces échangées, 

 

Considérant que dans ces conditions, la conservation de la portion du chemin n°39 dans le 

domaine public de la commune ne présente pas d’intérêt public, 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  23 

Pouvoirs :    5      

Suffrages exprimés : 27   

 Date de la convocation : 13/09/2022 



 

 

 

Considérant que le tronçon du chemin concerné, d’une emprise d’environ 1130 m² est un chemin 

affecté à l’usage direct du public, qu’il permet de desservir notamment une exploitation agricole 

ainsi qu’une habitation et que par conséquent, ce déclassement modifiera les conditions de desserte 

et de circulation assurée par la voie,  

 

Considérant que dans ces conditions, cette cession nécessite au préalable un déclassement de la 

portion du chemin cédée avec réalisation préalable d’une enquête publique, 

 

Considérant qu’une suite favorable à la demande d’acquisition de la SCI du Cassoire pourrait être 

donnée selon les modalités suivantes, acceptées par l’intéressé dans un courrier en date du 19 

septembre 2022 : 

 

- La commune cèdera les parties de parcelles concernées par le projet au prix majoré estimé 

par le service du Domaine à savoir 33 €/m². 

 

- En échange, et ce afin que la commune puisse financer les travaux d’aménagement de la 

nouvelle voirie estimés à 38 132.81 € TTC, il est demandé à la SCI du Cassoire de céder la 

partie de ses parcelles à la commune (soit environ 760 m²) à l’euro symbolique. 

 

- La SCI du Cassoire doit également s’engager à prendre à sa charge l’ensemble des dépenses 

liées à cette opération, à savoir les frais de géomètre, les frais liés à l’enquête publique ainsi 

que les frais de notaire. 

 

- La SCI du Cassoire doit s’engager à lancer les démarches liées à l’extension de son 

entreprise François Doucet Confiseurs avant la finalisation de la procédure d’échanges de 

parcelles. 

 

Il est donc nécessaire de procéder dans un premier temps aux démarches pour ouvrir une enquête 

publique préalable au déclassement de ce tronçon de voie, conformément au code de la voirie 

routière, afin de recueillir les observations du public. 

 

 

M. Michel Doucet ayant quitté la salle pendant l’exposé et ne participant pas au vote 

 

 

    

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

 DECIDE le principe d’échange de parcelles dans les conditions fixées ci-avant, à savoir une 

cession des parties de parcelles communales cadastrées ZI n°342, ZI n°447, ZI n°444 au 

prix de 33€/m² en échange de l’acquisition par la commune d’une partie des parcelles 

cadastrées ZI n°448, ZI n°445 et F n°301 appartenant à la SCI du Cassoire, à l’euro 

symbolique, en vue de la réalisation d’une nouvelle voie communale d’une largeur de 6m. 

 

 CHARGE Monsieur le Maire d’ouvrir prochainement l’enquête publique telle que prévue 

par le code de la voirie routière, tendant au déclassement d’une partie du tronçon du chemin 

communal n°39 cadastré ZI n°342, ZI n°447, ZI n°444 en vue de son aliénation. 

 

 

 



 

 
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les formalités nécessaires et à signer tout 

acte ou document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 DIT que les frais de géomètre, d’enquête publique et de notaire seront à la charge de la SCI 

du Cassoire ou toute autre société s’y substituant. 
 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

           

                                                                              Le Maire, 

                                                        Benoît Gauvan 

           

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 

deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 
déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
29/09/2022 



 

 
 

Annexe n°1 : avis du Domaine en date du 20 juin 2022 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe n°2 : principe d’échange Commune-Doucet, 09/09/2022, cabinet Petitjean 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 


